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Art. 10. - Pour assurer lа mise еп reuvre des missions
et lа тёайяапоп des objectifs qui lui sont assignes, lе

ministre de lа рёспе et des ressources halieutiques propose
l'organisation de l'administration et des etablissements
ргасёв sous son ашогпё et уеШе а leur fonctionnement
dans lе cadre des 10iset reglements еп vigueur.

А се titre:

- il propose toute institution de сопсепацов еt/оо de
coordination штепшшвгёпейе et de tout autre organe de
nature а permettre une meilleure prise en charge des
missions qui [ш sont сопйёев;

- il participe а l'elaboration des regles statutaires
applicables аих fonctionnaires du secteur,

- il уеШе а lа gestion rationnelle des moyens humains,
шагёпега et financiers mis а sa disposition.

Art. 11. - 80nt abrogees toutes dispositions contraires
ао ргёаеш decret.

Ап. 12. - Le ргёвеш ёёсгег sera publie ао Jouглn1

officiel de lа Republique algerienne democratique et
populaire.

Fait а Alger, lе 7 Rabie El Лоuеl 1421 сопеsропdant ао

10 juin 2000.

Ahmed ВЕNВПОUR.

----*----
Decret executif по 2000-124 du 7 Rabie ЕI Aouel1421

correspondant ао 10 juin 2000 portant
organisation de I'administration centrale du
ministere de la ресЬе et des ressources
halieutiques.

Le Chef du Gouvernement,

8ur lе rapport du ministre de lа peche et des ressources
halieutiques,

Уо lа Constitution, notamment ses articles 85-40 et 125
(alinea 2);

Уо lе decret presidentiel по 99-299 du 15 Ramadhan
1420 correspondant ао 23 decembre 1999 portant
nomination du Chef du Gouvemement;

Уо lе decret presidentiel по 99-300 du 16 Ramadhan
1420 correspondant ао 24 decembre 1999 portant
nomination des membres du Gouvemement;

Уо lе decret ехесоЫ по 90-188 du 23 juin 1990
determinant les structures et organes de l'administration
centrale des ministeres;

Уо lе decret executif по 96-128 du 25 Dhou El Kaada
1416 сопеsропdant ао 13 avril 1996 portant organisation
de l'administration centrale de lа direction generale des
peehes;

Уо lе ёёсгег ехёсшп по 96-467 du 7 Chaabane 1417
сопеsропdant ао 18 decembre 1996 portant сгёапоп de lа

deIegation de рёспе de wilaya et fixant son organisation et
son fonctionnement;

Уо lе decret ехёсцш' по 2000-123 du 7 Rabie El Лоuеl
1421 сопеsропdant ао 10 juin 2000 fixant les attributions
du ministre de lа рёспе et des ressources halieutiques;

Decrete :

Лrtiсlе ler. - Sous Гашоптё du ministre de lа рёспе et
des ressources halieutiques, l'administration centrale du
пшцвтёге de lа рёспе et des ressources halieutiques
comprend:

Le весгёцпге general assiste de deux (2) directeurs
d'etudes et auquel est гапаспё lе bureau du соuпiеr et de
lа сопшшшсапоп.

Le cabinet du ministre сошровёсошше suit :

- d'un chef de cabinet assiste de :

* six (6) charges d'etudes et de synthese.

Les charges d'etudes et de synthese sont charges :

• de lа ргёрагапоп et de l'organisation de lа

participation du ministre аох activites du Gouvemement,

• de lа preparation et de l'organisation de lа

communication du secteur а travers les differents organes
d'information,

• de lа preparation et de l'organisation des activites
du ministre dans lе domaine des relations exterieures,

• du suivi des relations ауес les organisations
professionnelles et associations et des programmes
sectoriels de formation, de recherche et de developpement,

• du suivi et de l'exploitation des dossiers relatifs а

l'encadrement technique, economique et des dossiers ayant
trait а lа promotion de lа politique рзrtiараьуеdu secteur,

• de lа mise en reuvre des dispositifs de lа sftrete
inteme d'etablissements publics du secteur des peches et
des ressources halieutiques;

* quatre (4) attaches de cabinet.

L 'inspection generale.

Les structures suivantes :

1. La Шrесьоп des peches maritimes et ocCaniques.

2. La ШrесЬоп du developpement de l'aquaculture.

3. La direction de lа reglementation, de l'organisation de
lа profession et де lа соор6"аЬоп.

4. La direction des etudes prospectives et de
l'investissement.

5. La direction de lа formation, de lа recherche et de lа

vulgarisation.

6. La ШrесЬоп de l'administration des moyens.


